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CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE 

CLAUSES ET CONDITIONS auxquelles seront adjugés à l'audience 
des criées du tribunal judiciaire de Paris, sis 1 Parvis du Tribunal 
de Paris - 75017 Paris au plus offrant et dernier enchérisseur, les 
biens ci-après désignés 

EN UN LOT 

Paris 18ème 

2 bis rue Buzelin 

UN APPARTEMENT T2 

Au rez-de-chaussée à droite dans le couloir d'accès 

UNE CAVE portant le n° 8 du plan des caves 
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Aux requêtes, poursuites et diligences du 

Syndicat des copropriétaires de l'immeuble sis 2 bis rue Buzelin 
75018 Paris, agissant poursuites et diligences de Maître Béatrice 
Dunogué-Gaffié, administrateur judiciaire, es-qualité d'administrateur 
provisoire du syndicat, demeurant 23 rue d'Hauteville 75010 Paris, 

Désignée à cette fonction par une ordonnance du Président du 
tribunal de grande instance de Paris en date du 7 juillet 2016 et 
renouvelée à cette fonction par une ordonnance du Président du 
tribunal judiciaire de Paris en date du 2 juillet 2020, puis par une 
ordonnance du Président du tribunal judiciaire de Paris en dates des 
16 juin 2021 et 21 juin 2022. 

Ayant pour Avocat plaidant 

JCD Avocats 
Société d'avocats 
Comparant par Maître Julie Couturier 
Avocat au Barreau de Paris 
81 rue de Monceau - 75008 Paris 
Tel : +33 (0)1 56 59 29 59 
Fax: +33 (0)1 56 29 29 39 
E-Mail: icouturier@jcd-avocats.com
Toque: C 880

Laquelle se constitue pour le syndicat des copropriétaires de 
l'immeuble sis 2 bis rue Buzelin 75018 Paris, agissant poursuites 
et diligences de Maître Béatrice Dunogué-Gaffié, es-qualité 
d'administrateur provisoire du syndicat des copropriétaires de 
l'immeuble sis 2 bis rue Buzelin 75018 Paris, demeurant 23 rue 
d'Hauteville 75010 Paris sur la présente poursuite et au cabinet 
duquel pourront être notifiés les actes d'opposition au présent 
commandement, offres et toutes significations relatives à la saisie. 

En présence de 

Madame  . 

Divorcée en premières noces de Monsieur  , par jugement rendu le 
7 avril 2016 par le juge aux affaires familiales du tribunal de grande 
instance de Béziers. 
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ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 

La présente vente est poursuivie en vertu de 

� la copie exécutoire d'un arrêt contradictoire rendu par le 
pôle 4, chambre 2 de la cour d'appel de Paris en date du 16 
décembre 2020, signifié le 18 mars 2022, définitif ainsi 
qu'en atteste un certificat de non-pourvoi délivré, le 4 janvier 
2022 par la Cour de cassation. 

Le syndicat des copropriétaires de l'immeuble sis 2 bis rue 
Buzelln 75018 Paris, agissant poursuites et diligences de Maître 
Béatrice Dunogué-Gaffié, administrateur judiciaire, es-qualité 
d'administrateur provisoire du syndicat, demeurant 23 rue 
d'Hauteville 7501 0 Paris, 

Désignée à cette fonction par une ordonnance du Président du 
tribunal de grande instance de Paris en date du 7 juillet 2016 et 
renouvelée à cette fonction par une ordonnance du Président du 
tribunal judiciaire de Paris en date du 2 juillet 2020, puis par une 
ordonnance du Président du tribunal judiciaire de Paris en dates des 
16 juin 2021 et 21 juin 2022. 

a fait délivrer, le 15 décembre 2022, à : 

Madame  , 

Divorcée en premières noces de Monsieur  , par jugement rendu le 
7 avril 2016 par le juge aux affaires familiales du tribunal de grande 
instance de Béziers. 

Un commandement de payer valant saisie immobilière, 
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DESIGNATION 

Telle qu'elle résulte des énonciations du commandement valant 
saisie immobilière et du titre de propriété. 

DESIGNATION DE L'IMMEUBLE telle qu'elle résulte du titre de 
propriété: 

Sur la commune de Paris 1 sème, 2 bis rue Buzelin, les biens et droits 
immobiliers cadastrés section DB n° 3 pour une contenance d'1 are 
14 centiares. 

Une maison de rapport située élevée sur caves, d'un rez-de
chaussée et quatre étages, bâtie en moellons et briques, couverte en 
zinc. 

Cour derrière ladite maison, dans laquelle existe un petit bâtiment à 
usage de cuisine. 

Le tout d'une contenance superficielle de 109 m2 tenant : 

✓ par devant, à la rue Buzelin ;
✓ au fond, aux chemins de fer de l'est ;
✓ à droite, à Monsieur   ou représentants ;
✓ et à gauche, à Monsieur   ou représentants.

*** 

Ledit immeuble a fait l'objet d'un état descriptif de division dressé le 
24 avril 1954 par Maître Edouard Bauduin, notaire à Vanves, publié 
au 4ème bureau des hypothèques de la Seine (devenu 1oème bureau, 
puis 1er bureau du service de la publicité foncière de Paris), le 4 juin 
1954 volume 2089 n° 7, modifié: 

� les 12 et 28 mars 1955 par Maître Edouard Bauduin, notaire 
à Vanves, publié audit bureau le 16 mai 1955 volume 2240 
n° 23. 
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ORIGINE DE PROPRIETE 

Lesdits biens appartiennent à 

Madame  . 

Divorcée en premières noces de Monsieur  , par jugement rendu le 
7 avril 2016 par le juge aux affaires familiales du tribunal de grande 
instance de Béziers. 

Pour les avoir acquis de 

Monsieur  . 

Mariée sous le régime de la séparation de biens pure et simple aux 
termes de leur contrat de mariage reçu le 5 mars 1968 par Maître 
Nicaise, notaire à Beyne-Heusay (Belgique), préalable à leur union 
célébrée le   

Demeurant, ensemble le jour de l'établissement de l'acte, au 220 rue 
du Trône à Ixelles (Belgique). 

En vertu d'un acte de vente reçu le 25 juillet 1977 par Maître Serge 
Pascault, notaire associé de la SCP « Robert Pascault et Serge 
Pascault, notaires associés », titulaire d'un office notarial sis à Paris 
1er, 44 rue du Louvre publié au 10ème bureau (devenu 1er bureau) du 
service de la publicité foncière de Paris, le 15 septembre 1977 
volume 2307 n° 9 moyennant le prix de 8.384, 70 € (55.000 Francs). 
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